
oucieux des pathologies liées à une mauvaise nutrition, les pouvoirs
publics ont mis en place le Plan National Nutrition Santé (PNNS) afin d’éta-
blir des repères et des objectifs nutritionnels dans le but d’améliorer l’état
de santé de la population. Aujourd’hui, la qualité nutritionnelle est devenue
un réel élément de démarcation sur lequel se positionnent de manière
croissante les industriels du secteur agroalimentaire. 

Les produits biologiques sont reconnus pour leurs qualités sanitaires et
environnementales mais doivent dans ce contexte mieux identifier les 
spécificités relatives à leurs qualités nutritionnelles dans la mesure où les
demandes, à la fois des consommateurs et des pouvoirs publics, sont
fortes en matière de nutrition. 

Selon une enquête réalisée par le Synabio auprès de ses adhérents, 
les qualités nutritionnelles représentent le 4e critère de qualité pris en
compte dans l’élaboration des gammes de produits bio par les entreprises
interrogées, après la sécurité alimentaire, les qualités organoleptiques et le
respect de l’environnement.

� Quelles réponses concrètes aux enjeux nutritionnels
les transformateurs de produits biologiques offrent-ils ?
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a qualité nutritionnelle des matières premières biologiques est un 
élément de différenciation essentiel et dépend de la façon dont celles-ci
sont obtenues. En effet, un certain nombre de pratiques spécifiques à

l’agriculture biologique ont une influence sur la composition nutritionnelle
des produits biologiques. Ce lien est mis en évidence dans le schéma en
page suivante.
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N utrition : un enjeu majeur
pour les transformateurs de produits biologiques

Préserver la qualité nutritionnelle
des ingrédients biologiques dans le produit fini

es procédés de transformation biologiques et conventionnels sont sen-
siblement les mêmes. Mais contrairement à l’alimentation conventionnelle,
le règlement bio interdit le rétablissement des propriétés nutritionnelles
perdues lors de la transformation de denrées alimentaires (ex : enrichisse-
ment en vitamines, minéraux, antioxydants, …) sauf si cela est exigé par
la loi (ex : petits pots pour bébé). L’objectif pour les transformateurs de 
produits biologiques est donc d’avoir recours à des procédés de formula-
tion et de transformation assurant le maintien des qualités nutritionnelles
des produits à tous les stades de fabrication.

Un nombre restreint d’additifs
En effet, le règlement (CE) n° 834/2007 restreint le 
nombre d’additifs autorisés à 36 contre 300 en conven-
tionnel, ce qui permet de simplifier la formulation 

et d’adapter les process de transformation (ex : huiles vierges ou non
raffinées). Les additifs ne sont permis en bio que si leur usage est indis-
pensable à la préparation de certains aliments transformés (ex : la pectine
pour la gélification des confitures). La plupart des additifs autorisés en bio
sont d’origine agricole ou naturelle. La liste positive dans laquelle figurent
ces additifs, précise les denrées pour lesquelles l’additif est utilisable. En
effet, le colorant naturel rocou est utilisé en bio uniquement pour la colo-
ration de certains fromages alors qu’en conventionnel il est incorporé dans
diverses denrées. Cette restriction d’additifs et d’auxiliaires technologiques
est une réelle valeur ajoutée pour l’agriculture biologique, d’autant que,
consommés en grande quantité, certains additifs peuvent être à l’origine
d’allergies alimentaires. 
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La diversité des farines biologiques
L’agriculture biologique présente une très grande diversité de
farines biologiques par la façon de cultiver les céréales mais

également par le type de céréales cultivées (blé, maïs, orge, millet, sarrasin,
kamut, épeautre, avoine, seigle…).  Deux types de process peuvent être uti-
lisés pour la mouture des céréales :
En panification, les farines issues d’un procédé à la meule de pierre sont
privilégiées par les transformateurs de produits biologiques. Cette techno-
logie conduit à l’obtention de farines moins raffinées que les farines
conventionnelles mais préserve les fibres et minéraux contenus dans les
céréales ce qui améliore leur densité nutritionnelle (quantité de micronu-
triments d’un aliment par rapport à son contenu énergétique) et diminue
l’index glycémique (qui classe les aliments en fonction de leurs effets
hyperglycémiants par rapport à ceux d’un glucide de référence).
En biscuiterie, les transformateurs utilisent souvent des farines biologiques
moulues selon le procédé traditionnel sur cylindres. En effet, ce process
permet l’obtention de farines plus ou moins raffinées. La mouture sur cylin-
dre est très flexible et permet donc de jouer sur différents paramètres
(teneur en fibres, en minéraux, granulométrie…).  

Le raffinage des huiles
Afin de préserver l’intégralité des composés nutritionnels
(vitamines, minéraux, antioxydants…), les huiles végétales

biologiques sont généralement des “huiles vierges de pression à froid”.
En effet, l’interdiction de l’utilisation d’hexane en agriculture biologique limite
le recours au raffinage des huiles par extraction aux solvants. De plus, en
amont, les graines issues de l’agriculture biologique sont sélectionnées selon
certains critères (faible acidité, faible taux d’humidité…) puis sont pressées
sans aucun solvant.
Concernant l’usage à chaud des huiles biologiques, celles-ci sont désodo-
risées à chaud en ne faisant appel ni aux soudes caustiques ni à l’acide
sulfurique (substances interdites en agriculture biologique) contrairement
aux huiles conventionnelles.

Matières sucrantes :
de nombreuses possibilités
Le sucre de canne peu raffiné est privilégié par les

transformateurs de produits biologiques du fait de sa richesse en miné-
raux et oligo-éléments mais également de son fort pouvoir sucrant
(plus important que celui du sucre blanc).
En complément ou substitut au sucre de canne, les sirops de céréales
(maïs, blé, riz…) ou le miel sont utilisés par les transformateurs de 
produits biologiques. Etant issus de céréales complètes, les sirops sont 
intéressants de par leur richesse en minéraux. De plus, ils possèdent 
un pouvoir sucrant important ainsi qu’un index glycémique plutôt
faible.

Pratiques agricoles biologiques Bienfaits des matières premières biologiques

Une teneur en vitamine C plus élevée dans certains fruits et légumes bio.

La vitamine C est un antioxydant produit par la plante lorsqu’elle est soumise à un stress oxydatif. Les
plantes biologiques sont plus exposées aux contraintes extérieures ce qui stimule leurs défenses
via la synthèse d’antioxydants.

Une teneur en polyphénols plus élevée dans les fruits et légumes bio

Les polyphénols sont des antioxydants naturels. Ils sont synthétisés par les plantes en cas d’at-
taques externes par des maladies ou des ravageurs. Les plantes biologiques doivent donc se pro-
téger davantage par la production de métabolites secondaires.

Un taux de protéines plus faible dans les céréales bio mais
une proportion des acides aminés essentiels plus équilibrée

Les acides aminés essentiels ne peuvent pas être synthétisés par notre organisme et doivent donc
être apportés par l’alimentation.

Une composition naturellement enrichie en acides gras essentiels
(oméga 3 et acide linoléique conjugué -CLA-) dans le lait et la viande bovine bio

Ces acides gras sont dits essentiels car ils ne sont pas produits par notre organisme. Le CLA 
permet de réduire les graisses corporelles tout en augmentant la masse maigre. Une alimentation
basée sur l’herbe présente des effets bénéfiques en augmentant les teneurs en oméga 3 et en CLA
dans la viande. En effet la digestion des fourrages et de l’herbe par l’activité microbienne du rumen
conduit à un taux en acides gras polyinsaturés supérieur.
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es règlements et directives s’appliquent à l’ensemble des entre-
prises agroalimentaires. Les transformateurs de produits biologiques
restent soumis au règlement européen (CE) n° 834/2007 concernant
les références au mode de production biologique sur l’étiquetage. Mais
ils doivent également se conformer à la réglementation générale en
matière d’étiquetage des denrées alimentaires, notamment à la direc-
tive européenne 2000/13/CE concernant les mentions obligatoires.

• A l’heure actuelle, l’étiquetage nutritionnel n’est obligatoire
qu’en présence d’allégations nutritionnelles. Cependant, un 
projet de refonte des directives 2000/13/CE et 90/496/CE
prévoit la mise en place d’un étiquetage nutritionnel obligatoire
en plus de l’étiquetage général. Pour l’heure, l’obligation d’un
étiquetage nutritionnel n’est qu’au stade de projet mais 
l’enjeu pour les transformateurs de produits biologiques est de
l’anticiper afin de se préparer au mieux aux contraintes que
cela va engendrer (création de nouveaux emballages, coût
financier des analyses, réédition de nouveaux étiquetages…).
Les aspects nutritionnels sont au cœur des préoccupations 
des industriels bien que de nombreux produits biologiques ne
présentent pas d’étiquetage nutritionnel.

Concrètement, l’étiquetage nutritionnel serait exprimé pour 100g ou
100mL voire par portion. Dans un souci de lisibilité et de compréhen-
sion par les consommateurs, le règlement proposé prévoit l’obligation
d’une taille minimale des caractères d’au moins 3 mm, d’une localisa-
tion de l’étiquetage sur la face avant de l’emballage ainsi que l’inter-
diction de faire figurer des mentions facultatives. 

Informer les consommateurs : une nouvelle réglementation
sur l’étiquetage nutritionnel à prendre en compte par les préparateurs bio

Offrir un produit authentique au consommateur
tout en orientant ses habitudes de consommation

a qualité nutritionnelle du produit est liée à sa composition nutrition-
nelle ainsi qu’à l’analyse de ses constituants. Les transformateurs de
produits biologiques ont toujours cherché à intégrer la qualité nutrition-
nelle dans une vision plus globale. Cette approche holistique
constitue une des particularités du cahier des charges agriculture 
biologique.  

Aussi, au-delà des aspects purement nutritionnels, l’offre alimentaire
biologique cherche à répondre aux attentes des consommateurs, tout
en leur offrant des perspectives nouvelles en matière de goût, de
diversité, de saisonnalité et de naturalité. Par des gammes biolo-
giques riches et diversifiées, les préparateurs proposent des alterna-
tives alimentaires tout en y associant bien-être et plaisir. 

Les transformateurs de produits biologiques peuvent valoriser ces
aspects sur la base des contraintes de la réglementation bio. La limita-
tion du nombre d’additifs et auxiliaires technologiques confère ainsi à
l’aliment des qualités sensorielles et fonctionnelles similaires à
celle d’un produit authentique. On peut qualifier un produit d’authentique
lorsqu’il correspond à la vision que le consommateur s’en fait (ex : une
crème glacée faite avec de la crème). De la même manière, les procé-
dés susceptibles d’induire le consommateur en erreur sur la véritable
nature du produit sont interdits en transformation bio.

Enfin, au-delà de l’attachement aux aspects nutritionnels et fonctionnels
de l’alimentation, l’acte de manger reste avan  t tout un plaisir et
non une contrainte. Il s’agit là d’un moment de convivialité, d’échange,
d’écoute et de partage. 
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Règlements  Objet Mise en Type de 
et directives principal application démarche

2003/89/CE
Liste des ingrédients

2003 Obligatoirereconnus comme
allergènes alimentaires

CE Allégations nutritionnelles 2007 Volontaire
N°1924/2006 Allégations de santé 2010

Projet de Etiquetage nutritionnel 
? Obligatoireréglement obligatoire

C



Les actions du Synabio sur le thème de la nutrition

• Collaboration avec l’INRA et l’AFSSA en charge de l’OQALI (mis en place dans le cadre du PNNS II – Voir références) sur l’intégration de don-
nées spécifiques aux produits biologiques sur des secteurs pilotes.

• Appui aux entreprises bio adhérentes sur l’étiquetage nutritionnel obligatoire (mutualisation des coûts, collecte d’étiquetages, bilan des
informations nutritionnelles disponibles).

• Poursuite de la réflexion sur la spécificité des recettes des produits biologiques.

� Les élements obligatoires de l’étiquetage nutritionnel 
que prévoit le projet :

• A ces éléments obligatoires, peuvent s’ajouter d’autres informa-
tions facultatives : les acides gras trans, les acides gras 
mono-insaturés, les acides gras polyinsaturés, les polyols, l’amidon,
les fibres alimentaires, les protéines ainsi que les vitamines et
minéraux (annexe XI partie A du règlement proposé). A l’heure
actuelle, plusieurs propositions de présentation de l’étiquetage
nutritionnel ont été faites mais aucune n’est encore définitive.

• Un industriel qui veut apposer une allégation nutritionnelle
devra se référer à la liste positive en annexe du règlement (CE)
n° 1924/2006. Par contre, pour pouvoir apposer une 
allégation de santé, une justification scientifique est obligatoire
afin de prouver la véracité de ce qui est allégué. De plus, les
aliments devront répondre à une certaine composition 
nutritionnelle ou « profil nutritionnel », destiné à refléter la 
qualité nutritionnelle globale des aliments, mais aucun 
système de profilage nutritionnel définitif n’a encore été établi à 
ce jour.
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Contact
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Référence

� NUTRITION 

• PNNS : http://www.mangerbouger.fr/ 
(lien PNNS)

• OQALI : http://www.oqali.fr/oqali/
• Règlement (CE) 1924/2006
• Règlement (CE) 834/2007
• Directive 2000/13/CE
• Directive 2003/89/CE
• Directive 90/496/CE
• Projet de refonte :
http://www.senat.fr/europe/textes_europeens/e3781.pdf    

� AGRICULTURE BIOLOGIQUE

• Règlement (CE) 834/2007
• Règlement (CE) 889/2008


